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Direction de la citoyenneté,
de l’immigration et des libertés publiques

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n° 70-2022-07-01-00024
portant homologation, pour une durée de quatre ans, du circuit d’endurance tout terrain de
La Roche Morey situé au lieu-dit « La Courberaie », pour des entraînements de motos et de

quads

Le préfet de la Haute-Saône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier des Palmes académique

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU  le code du sport et notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-10, D331-5, R331-18 à
R331-45 et A331-18 ;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R. 1334-30 à R.1334-37 et R.1336-7
à  R.1336-8 relatifs aux bruits de voisinage ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L414-4 et R414-19 ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le  décret  n°  2004-374,  modifié,  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  07  octobre  2021  portant  nomination  du  préfet  de  la  Haute-Saône,
Monsieur Michel VILBOIS ;

VU le décret du 9 avril 2021 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Saône, M. Michel ROBQUIN ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 70-2021-10-26-00001 du 26 octobre 2021 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Michel  ROBQUIN,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-
Saône ;

VU les règles techniques et de sécurité de la discipline « Endurance tout terrain » édictées
par la fédération française de motocyclisme (FFM) en application de l'article L131-16 du code
du sport relatif à l'organisation des activités physiques et sportives ;
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VU la demande de Mme. Caroline VERON, présidente de l’association « La Roche met les
gaz » présentée le 16 mai 2022 en vue d’obtenir l’homologation du circuit d’endurance tout
terrain de La Roche Morey situé au lieu-dit « La Courberaie », pour des entraînements de
motos et de quads

VU la visite du circuit effectuée par la commission départementale de la sécurité routière,
section manifestations sportives, le jeudi 2 juin 2022,

VU les avis favorables de Mme la directrice adjointe de la citoyenneté, de l’immigration et
des libertés publiques, M. le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Haute-Saône, de Mme la cheffe du service des sécurités de la préfecture de la Haute-
Saône,  de  M.  le  Directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Saône,  de  M.  le
président du conseil départemental, de M. le directeur de la direction interdépartementale
des routes Est, des représentants des élus communaux, des représentants des fédérations
sportives,  lors  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière,  section
manifestations sportives, qui s'est réunie le 23 juin 2022 ;

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE

Article  1er :  Le  circuit  d’endurance  tout  terrain  de  La  Roche  Morey  situé  au  lieu-dit  « La
Courberaie », est homologué pour des entraînements de motos et de quads.

Article 2 :   Les caractéristiques techniques du circuit sont conformes aux règles techniques
et  de  sécurité,  édictées  par  la  fédération  française  de  motocyclisme  pour  la  discipline
endurance tout terrain. Le circuit est conforme au plan-masse joint en annexe.

Article 3 : Le circuit sera utilisé conformément aux règles techniques et de sécurité édictées
par la fédération française de motocyclisme (FFM) pour la discipline concernée  (motos et
quads)

Article 4 : Les machines qui emprunteront la piste, devront respecter les règles techniques et
de  sécurité  en  matière  de  nuisance  sonore.  L’organisateur  s’engage  à  effectuer  des
vérifications du niveau sonore des engins afin de s’assurer du respect du seuil ainsi fixé.
Le cas échéant, les machines non conformes, ne seront pas autorisées à évoluer sur le circuit.

Article 5 : Le responsable du site devra s’assurer en permanence du respect des émergences
sonores générées par l’activité de son circuit.

En effet, il veillera à ne pas dépasser le seuil fixé par les articles R1336-7 et R1336-8 du Code
de la santé publique, afin de respecter la tranquillité du voisinage.

En cas de plainte, le contrôle de l'émergence, avec mesures du bruit ambiant et du bruit
résiduel,  sera  à effectuer  par  l’exploitant  aux emplacements  où la  gêne est ressentie,  en
tenant compte de l'utilisation normale ou habituelle des lieux par le plaignant. 
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Si  des  émergences  non réglementaires  sont  constatées,  des  mesures  seront  à  mettre  en
œuvre par l’exploitant pour se conformer aux valeurs admissibles. Un contrôle de l’efficacité
des  dispositions  prises,  par  mesure  des  émergences,  sera  à  effectuer.  Tant  que  les
dispositions nécessaires ne sont pas prises, l’homologation du circuit est suspendue.

Article  6 :  Le  responsable  du  circuit  s'engage  à  garantir  la  protection  du  public  et  des
participants conformément aux règles techniques et de sécurité édictées par la fédération
française de motocyclisme (FFM) pour la discipline concernée.

Article 7 :  Le nombre maximum de véhicules admis à circuler simultanément sur la piste est
fixé  à 106 motos  ou  106  quads.  Il  est  interdit  de  faire  participer  simultanément  des
motocyclettes solos avec des véhicules à trois ou quatre roues (quad).

Article  8 :  Afin  de  préserver  la  tranquillité  publique,  les  jours  et  horaires  d'ouverture  du
circuit, pour les entraînements, sont fixés comme suit :  

– le circuit est ouvert d’avril à novembre :  
– les samedis, dimanches de 10h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00
– de manière exceptionnelle les jours fériés et/ou les mercredis pendant les vacances

scolaires de 10h30 à 12h et de 13h30 à 18h00.

L'utilisation du circuit est strictement interdite en dehors des jours et horaires prévus et sans
la présence obligatoire du responsable du site.

Le responsable du site se réserve le droit de fermer le circuit à tout moment sans préavis et à
restreindre les horaires d'ouverture pour des raisons techniques, climatiques ou de sécurité.

A titre exceptionnel, le circuit pourra  être ouvert en dehors des jours et horaires prévus, sur
accord de l'autorité municipale.

Article 9 : Le responsable du site s'engage à mettre en œuvre toutes les mesures permettant
d'assurer la protection de l'environnement, notamment en ce qui concerne la protection du
site et le traitement des déchets.

Pour la protection du site, des mesures seront mises en œuvre pour éviter toute pollution :
– chaque pilote sera équipé d'un tapis absorbant permettant d'éviter tout risque de

pollution par les hydrocarbures ;
– tout déchet à base d'hydrocarbure sera récupéré par les pilotes.

Pour le traitement des déchets domestiques, des poubelles seront mises à disposition des
pilotes et seront régulièrement acheminées vers une déchetterie par le responsable du site.

Article 10: Le responsable du site veillera à ce que l'ensemble des activités qui se déroulent
sur le circuit soit couvert par une police d'assurance conformément aux dispositions de la
réglementation en vigueur.

Article 11: La présente homologation est accordée pour une durée de 4 ans à compter de la
notification du présent arrêté. 
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Direction de la citoyenneté,
de l’immigration et des libertés publiques

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n° 70-2022-07-05-00010
autorisant l'association « ASA Luronne » à organiser une compétition 

automobile intitulée « 39ème rallye du 14 juillet », 
le jeudi 14 juillet 2022

Le préfet de la Haute-Saône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU  le code du sport et notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-10, D331-5, R331-18 à
R331-45 et A331-18 ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L414-4 et R414-19 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L.411-7, R.411-5 et R.411-18 ;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L3334-1 et suivants ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le  décret  n°  2004-374,  modifié,  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  07  octobre  2021  portant  nomination  du  préfet  de  la  Haute-Saône,
Monsieur Michel VILBOIS ;

VU le décret du 9 avril 2021 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Saône, M. Michel ROBQUIN ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 70-2021-10-26-00001 du 26 octobre 2021 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Michel  ROBQUIN,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-
Saône ;

VU les  règles  techniques  et  de  sécurité  édictées  par  la  fédération  française  du  sport
automobile (FFSA) en application de l'article L.131-16 du code du sport relatif à l'organisation
des activités physiques et sportives ;
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VU le décret n° 2021-955 du 19 juillet 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021
prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU la loi du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ;

VU la  demande  présentée  le  29  mars  2022  par  M.  Patrick  CHOLLEY,  président  de
l'association « ASA Luronne »,  en vue d'organiser,  le jeudi  14 juillet  2022 une compétition
automobile intitulée « 39ème rallye du 14 juillet »;

VU le dossier produit par l’organisateur et notamment l’attestation d’assurance, en date du
22 juin 2022 conforme aux dispositions de l’article D.321-4 du code du sport ;

VU le règlement particulier de l’épreuve approuvé par la fédération du sport automobile le
25 mars 2022 sous le permis d’organisation FFSA Ligue BFC numéro 34-241 ; 

VU les avis favorables de Mme la directrice adjointe de la citoyenneté, de l’immigration et
des libertés publiques, M. le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Haute-Saône, de Mme la cheffe du service des sécurités de la préfecture de la Haute-
Saône,  de  M.  le  Directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Saône,  de  M.  le
président du conseil départemental, de M. le directeur de la direction interdépartementale
des routes Est, des représentants des élus communaux, du maire de la commune de Saint-
Bresson, des représentants des fédérations sportives, lors de la commission départementale
de la sécurité routière, section manifestations sportives, qui s'est réunie le 23 juin 2022 ;

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE

Article     1     AUTORISATION DE L’ÉPREUVE  

M.  Patrick  CHOLLEY,  président  de  l'association  « ASA  Luronne  »,  ci-après  dénommé
« l'organisateur », est autorisé à organiser, le jeudi 14 juillet 2022 une compétition automobile
intitulée « 39ème rallye du 14 juillet », selon les parcours, horaires et règlements figurant au
dossier présent sur le site www.manifestationsportive.fr.

Article   2     CONDITIONS D’AUTORISATION   

La  présente  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  textes
précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

Article   3     RÈGLES   TECHNIQUES ET DE SÉCURITÉ  

L'organisateur s'engage à respecter les règles techniques et de sécurité (RTS) édictées par la
fédération française du sport automobile pour la discipline concernée.
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Article   4   SERVICE D'ORDRE  

Le  service  d'ordre  est  entièrement  à  la  charge  de  l’organisateur.  Il  comprend  des
commissaires de course en nombre suffisant.

Article   5     RÉGLEMENTATION   DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT  

5a) Parcours de liaison
 
Sur les parcours de liaison, les concurrents devront respecter scrupuleusement le code de la
route et prendre toutes les précautions nécessaires pour la traversée des agglomérations qui
devra s'effectuer avec la plus grande prudence et dans le strict respect des limitations de
vitesse.  Ils  veilleront  à  se  tenir  le  plus  à  droite  possible  de  la  chaussée  et  ne  devront
occasionner aucune gêne à la circulation routière. Ils devront respecter, le cas échéant, les
arrêtés réglementant la circulation.

Toutes dispositions utiles (notamment en ce qui concerne le temps accordé pour parcourir
les secteurs de liaison) devront être prises par les organisateurs en vue de faire respecter une
vitesse  moyenne  maximum  de  50  km/heure,  ainsi  que  les  dispositions  réglementaires
concernant la lutte contre le bruit émis par les véhicules à moteur.

Lors du déroulement de l’épreuve, les services de gendarmerie effectueront un passage sur
site afin de vérifier la bonne organisation de la manifestation.

Lors des reconnaissances précédant la course, les pilotes devront veiller au strict respect du
code de la route. Des contrôles de gendarmerie pourront être effectués à cette occasion.
Au cours  de ces essais,  l’organisateur  sera tenu également,  à prendre toutes  dispositions
pour faire respecter la tranquillité publique.

5b) Épreuves spéciales

Pour assurer la sécurité des usagers de la route, sur les épreuves spéciales chronométrées, et
permettre la mise en place des dispositifs de sécurité, la circulation et le stationnement de
tous les véhicules seront interdits sur le parcours de chaque épreuve spéciale chronométrée
par  arrêté  du  conseil  départemental  de  la  Haute-Saône  et  par  arrêtés  municipaux  des
communes concernées. L’organisateur sera responsable de la mise en place des déviations
correspondantes. Il devra poser et déposer la signalisation dès la fin de la manifestation. A
l’issue de la course et avant de rouvrir les routes à la circulation publique, il devra s’assurer
que  les  chaussées  soient  libres  de  tout  obstacle  et  faire  procéder  au  balayage  si  des
projections de terre ou de gravillons se sont amoncelées.

En outre, l'organisateur prendra toutes les mesures nécessaires afin que le stationnement des
véhicules ne perturbe en aucun cas l'acheminement des véhicules de secours, non seulement
sur le parcours des épreuves spéciales chronométrées, mais également sur les voies d'accès
et de dégagement.

La circulation générale des véhicules et leur stationnement, tant sur le parcours chronométré
proprement dit que sur les voies d'accès et de dégagement, sont réglementés à cet effet
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pendant toute la durée des épreuves spéciales chronométrées conformément aux arrêtés
pris par les gestionnaires des voiries concernées.

L’organisateur devra s'assurer que tous les arrêtés indispensables sont publiés et respectés.
Exceptionnellement, le franchissement des voies par des véhicules pourra être admis durant
les périodes d'interdiction, à la condition d'être autorisé par les services de gendarmerie et
effectué sous leur contrôle.

Les  véhicules  dont  les  conducteurs  justifieront  d'une  urgence  particulière  ou  d’un  accès
particulier (activités médicales, ramassage du lait, services publics ou autres cas d'urgence)
pourront être autorisés par ces mêmes services et sous leur contrôle à emprunter la voie
interdite ; dans ce cas, l'épreuve devra être temporairement interrompue.

Article     6     INFORMATION DES USAGERS  , DES RIVERAINS   ET DES MAIRES  

6a) Les usagers de la route

L'organisateur devra mettre en place une pré-signalisation spéciale, informant les usagers de
la route des interdictions de circulation et de stationnement concernant toutes les épreuves
spéciales  chronométrées.  Les  signalisations  des  interdictions,  des  annonces  et  des
jalonnements  de déviations seront fournies,  mises en place, entretenues et déposées par
l'organisateur.

Les panneaux seront implantés suffisamment loin des parcours interdits, notamment sur les
voies importantes conduisant à ceux-ci ; ils seront déposés par l'organisateur dès la fin de la
période d'interdiction.

Un soin particulier devra être apporté à la mise en place et au maintien de cette signalisation,
pendant la durée des épreuves spéciales chronométrées : à cet effet, l'organisateur devra
nommément désigner des responsables qui recevront des instructions précises en matière de
surveillance de cette signalisation temporaire.

En sus du positionnement d’une signalisation adéquate, l’organisateur veillera à disposer tous
moyens de nature à interdire l’accès par les voies transversales d’un usager sur le parcours de
l’épreuve spéciale.

6b) Les riverains et les maires des communes   impactées  

Pour  les  épreuves  spéciales  chronométrées,  les  riverains  auront  été  personnellement
informés du déroulement de l'épreuve. Chaque riverain aura signé un document précisant
qu’il a été informé des contraintes le concernant, liées à l'organisation de la manifestation.
Les  maires  auront  été  préalablement  consultés  et  auront  donné  leur  accord  pour  le
déroulement de la manifestation.

Pour  les  parcours  de  liaison,  les  maires  des  communes  traversées  auront  été  avisés  du
passage de l'épreuve.

L’organisateur fera circuler, avant le départ de chaque épreuve spéciale, un véhicule muni
d'un haut-parleur pour diffuser des informations relatives à la manifestation en cours et le
rappel des règles de sécurité, à l'exclusion de toute publicité.
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La sécurité des riverains devra faire l’objet d’une attention particulière, notamment en ce qui
concerne la protection des habitations se situant en bordure de route.  Si nécessaire, des
dispositifs   seront  mis  en place pour  protéger  les  habitations,  tels  que  par  exemple des
bottes de paille en protection ou des chicanes pour réduire la vitesse des véhicules.

Article     7     PRISE EN COMPTE DES SPECTATEURS   

Les  spectateurs  ne  seront  admis  à  assister  à  l’épreuve  que  dans  les  zones  spécialement
prévues à cet effet par l'organisateur, appelées « zones publiques ». Elles seront délimitées et
protégées dans les conditions imposées par les règles fédérales. L'accès des spectateurs à ces
zones  s'effectuera  à  pied  par  des  sentiers  carrossables,  fléchés  et  délimités.  Toutes  les
mesures devront être prises par l'organisateur pour permettre aux spectateurs d'accéder ou
de quitter ces zones publiques en toute sécurité.

La présence des spectateurs en dehors de ces zones publiques est strictement interdite.

L'organisateur veillera tout particulièrement à la signalisation explicite de cette interdiction
et à son respect effectif.

Les commissaires de course placés tout au long du parcours de l’épreuve interviendront en
cas de nécessité. Ils procéderont à l’arrêt immédiat de la course dans le cas où un spectateur
serait positionné en dehors d'une zone publique.

Avant la  course,  l'organisateur  sensibilisera  également  les  concurrents  sur  la  présence de
spectateurs  en  dehors  des  zones  publiques,  le  long  du  parcours.  Si  des  concurrents
aperçoivent  des  spectateurs  en dehors  des  zones  publiques,  ils  devront  en référer  à  un
commissaire de course à l'arrivée. Ce dernier prendra toutes les dispositions nécessaires pour
arrêter  immédiatement  la  course  et  évacuer  les  spectateurs  concernés.  Si  nécessaire,
l'organisateur  pourra  faire  appel  aux  services  de  gendarmerie  pour  l’évacuation  de  ces
spectateurs.

Article     8   VÉRIFICATIONS   AVANT ET PENDANT LE DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE  

Le commandant  du groupement de gendarmerie départementale ou son représentant et
l'organisateur  sont  chargés,  avant  le  déroulement  de  l'épreuve,  de  vérifier  que  les
prescriptions imposées par l'arrêté préfectoral sont effectivement observées.

Ils  pourront  éventuellement  décider  de  retarder  le  début  des  épreuves  dans  le  cas  où
certains dispositifs de sécurité ne seraient pas en place ou s’avéreraient insuffisants.

Par  ailleurs,  l'autorisation  de  l'épreuve  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  le
représentant,  sur  le terrain,  de l'autorité administrative (commandant du groupement de
gendarmerie  départementale  ou  son  représentant)  s'il  apparaît,  après  consultation  de
l'autorité sportive compétente (directeur de course),  que les conditions de sécurité ne se
trouvent plus remplies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure, y compris verbale,
qui lui en aurait été faite par le représentant de l'autorité administrative, ne respecte plus ou
ne fait plus respecter, par les concurrents, les dispositions prévues pour assurer la protection
du public ou des concurrents.
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Le  directeur  de  course  devra  également  prendre  toutes  les  initiatives  pour  arrêter
momentanément ou définitivement l'épreuve, s'il constate que les conditions de sécurité ne
se trouvent plus remplies.

Les responsables du service d'ordre sont habilités à prendre sur place et à n'importe quel
moment  toutes  les  mesures  que leur  paraîtraient  devoir  commander  les  nécessités  de la
sécurité et de l'ordre public.

Article     9     SECOURS  

L’organisateur devra respecter les prescriptions suivantes :

- réglementer la circulation et le stationnement des véhicules afin d'assurer le libre
accès des engins de secours des services d'incendie et de secours ;

- éviter les « culs de sac » au niveau des parkings créés spécifiquement, dans lesquels
un engin d'incendie serait mis en difficulté ;

- si  l'itinéraire  emprunté  pour  rejoindre  les  lieux  de  l'intervention  nécessite  de
prendre les voies de circulation empruntées par les compétiteurs ou si l'intervention
a  lieu  sur  le  parcours,  prendre  toutes  les  mesures  afin  d'assurer  la  sécurité  des
participants et des secours ;

- communiquer  au  centre  de  traitement  de  l'alerte  du  centre  opérationnel
départemental d'incendie et de secours (CTA-CODIS) et au centre d’opérations et
de  renseignement  de  la  gendarmerie  (CORG)  de  la  Haute-Saône,  le  numéro  de
téléphone du responsable de la manifestation ou de l'épreuve et faire un essai de
ligne téléphonique avant le début de la manifestation ou de l’épreuve ;

- prendre  toutes  dispositions  pour  alerter  rapidement  les  secours.  Les  demandes
éventuelles seront transmises au CTA-CODIS par téléphone en composant le 18 ou
le 112 ;

- si  l'incident  concerne  la  manifestation,  préciser  les  accès  éventuels  que devront
emprunter  les  secours  et  guider  ceux-ci.  Pour  cela,  utiliser  les  signaleurs  comme
points de repères ;

- le responsable de la sécurité s'assurera que les personnels de sécurité ont bien les
compétences  et  les  qualifications  indispensables  pour  utiliser  les  matériels  de
secours nécessaires aux missions qui leur incombent ;

- les éventuelles barrières devront être facilement escamotables ou amovibles ;

- prévoir  des  extincteurs  le  long  de  la  piste,  au  départ  de  la  course  et  au  parc
coureurs en nombre suffisant ;

- seules les ambulances agréées type ASSU sont habilitées à évacuer en dehors du site
de compétition avec autorisation du SAMU (15) ;

- le dispositif de sécurité mis en œuvre le cas échéant devra être conforme à l'arrêté
du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels
de secours.
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Article   10   CONTRAT D'ASSURANCE  

L'organisateur devra avoir souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile, celle des
personnes nommément désignées prêtant leur concours à l'organisation, ainsi que celle des
participants à la manifestation.

Article   11     ATTESTATION DE CONFORMITÉ  

Avant le début de l'épreuve, l'organisateur transmettra au représentant de la gendarmerie
présent sur les lieux et à la préfecture l'attestation de conformité à la réglementation et aux
prescriptions particulières du présent arrêté préfectoral.

Article   12     RESPONSABILITÉ  

En  aucun  cas,  la  responsabilité  de  l’État,  du  Conseil  départemental  ou  des  communes
concernées par la manifestation ne pourra être mise en cause à l’occasion de cette épreuve
et aucun recours ne pourra être engagé.

Article   13     PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT  

L'organisateur s'engage à mettre en œuvre toutes les dispositions permettant d'assurer la
protection de l'environnement.

L’organisateur  s’engage  également  à  prendre  en  compte  les  observations  du  directeur
départemental des territoires lors de la CDSR du 23 juin 2022 figurant en annexe du présent
arrêté. 

Sur l’ensemble du parcours, l’organisateur devra également prévoir la gestion des déchets
(mise  en  place  et  collecte  de  poubelles,  notamment  à  proximité  des  buvettes)  et  un
débalisage.

Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit.

Article   14   REMISE EN ETAT DES LIEUX  

La  réparation  des  dégradations  éventuelles  causées  aux  chemins,  voies  ou  propriétés
empruntées par les concurrents ou accompagnateurs sont à la charge de l'organisateur.

Article   15     BUVETTES  

Conformément à l'article L3335-4 du code de la santé publique, la vente et la distribution de
boissons  alcoolisées  par  l'organisateur  sont,  sauf  dérogation,  interdites  au  cours  de  la
manifestation.
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CDSR du 23 juin 2022
Avis DDT70

Rallye du 14 juillet 2022

Avis DDT70 : avis favorable avec la recommandation d’évitement du stationnement de véhicules de
spectateurs sur les prairies humides répertoriées par la DREAL le long du parcours des spéciales :
- entre St Bresson et Rovillers

- au nord de Rovillers Haut
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Entre Le Fahys et le Breuchot

- la prescription du ramassage des déchets qui devra être prévu sur les parcours  en fin de course.

L’évaluation des incidences natura 2000 est réalisée et conclusive sur l’absence d’impact en tenant 
compte des mesures prises.
De la paille est prévue en cas de fuite d’hydrocarbure. Des poubelles sont également positionnées 
sur les emplacements ouverts au public ainsi que vers les buvettes. La mise en place d’une bâche 
sous les véhicules est prévue.
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fermentescibles.
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